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Convention ORT de la Métropole Rouen Normandie 

 
OPERATION DE REVITALISATION DE TERRITOIRE  

CONVENTION TERRITORIALE D’APPLICATION 
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ENTRE 

La commune de Duclair 

Représentée par son maire Jean DELALANDRE, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil 

municipal en date du 6 février 2026, 

Ci-après désignée par « la Ville de Duclair » ou « Duclair » ; 

 

La commune du Trait 

Représentée par son maire Patrick CALLAIS, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil 

municipal en date du xx février 2026,  

Ci-après désignée par « la Ville du Trait » ou « Le Trait » ; 

 

La Métropole Rouen Normandie 

Représentée par son président Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, autorisé à l’effet des présentes suivant 

délibération du Conseil métropolitain en date du 9 février 2026, 

Ci-après désignée par « la Métropole » ; 

 

D’une part, 

ET 

 

L’État, 

Représenté par le préfet Jean-Benoît ALBERTINI, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

 

Le Département de la Seine-Maritime, 

Représenté par son président Bertrand BELLANGER autorisé à l’effet des présentes suivant délibération de 

la Commission permanente en date du xxxxx, 

Ci-après désigné par « le Département » ; 

D’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 - Objet de l’avenant 

 
Le présent avenant constitue la deuxième modification à la convention territoriale d’application Petites Villes 
de Demain pour les communes de Duclair et Le Trait de l’opération de revitalisation de territoire de la 
Métropole Rouen Normandie.  
 
Cet avenant porte sur la prise en compte de la prorogation du programme Petites Villes de Demain porté par 
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires dont l’échéance initiale est fixée au 31 mars 2026. 
 
 
 
 

Article 2 - Modification de la convention  
 
 
Le présent avenant ajoute à l’article 11 Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité les modifications 
suivantes :  
 
« Article 11 – Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 
 
[…] Le programme Petites villes de demain est prorogé jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
La durée de la convention reste inchangée et demeure identique à celle de la convention cadre ORT de la 
Métropole, soit une durée de six ans à partir de la signature de la convention cadre le 10 février 2023. »  
 

Les autres articles de la convention sont inchangés. 
 
 
 
 

Article 3 – Entrée en vigueur de l’avenant et durée de la convention 
 
 
L’entrée en vigueur de la modification est effective à la date de signature du présent avenant par l’ensemble 
des parties. 
 
La durée de la convention reste la même, telle que définie dans la convention cadre, une durée de 6 ans, soit 
jusqu’au 10 février 2029. 
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Signé à                                                    le                                 

en 5 exemplaires,  

 

 

 

Le Maire du Trait, 
 
 
 
 
 
 
 

Patrick CALLAIS 
 
 
 
 

Le Président de la Métropole Rouen 
Normandie, 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas MAYER-ROSSIGNOL 
 

Le Maire de Duclair, 
 
 
 
 
 
 
 

Jean DELALANDRE 
 
 
 
 

Le Préfet de la Seine-Maritime, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Benoît ALBERTINI 
 
 
 
 

Le Président du Département de la Seine-
Maritime, 

 
 
 
 
 
 
 

Bertrand BELLANGER 

 















TARIFS MUNICIPAUX 2026 TARIFS
2023

TARIFS 2024 TARIFS 2025 TARIFS 2026

TARIF DUCLAIROIS (particuliers et entreprises) +2,5% +2,5% +2,5% +2,5%

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 433 € 443 € 454 €             465 €

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 326 € 334 € 343 €             352 €

Arrhes 67 € 68 € 70 €               72 €

Caution : le double du montant de la location

TARIFS HORS DUCLAIR (particuliers et entreprises) +2,5% +3,0% +3,0% +3,0%

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 738 € 760 € 783 € 806 €

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 556 € 572 € 589 € 607 €

Arrhes 67 € 69 € 71 € 73 €

Caution : le double du montant de la location

TARIFS POUR LES ASSOCIATIONS DUCLAIROISES ET PERSONNEL MUNICIPAL
Attention:  Les associations bénéficieront de la gratuité pour une réunion ou une Assemblé Générale ou pour toute manifestation ne 
générant pas de recettes, le personnel et les sapeurs pompiers ont droit à une location gratuite par mandat. Lorsqu’un sapeur-pompier est 
également agent communal, une seule gratuité sera prise en compte par mandat. Ces deux fonctions ne sont donc pas cumulables.
Le chèque de caution sera encaissé en cas de dégradation 

+2,5% +2,5% +2,5% +2,5%

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 111 € 113 € 116 € 119 €

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 169 € 173 € 177 € 181 €

Arrhes 55 € 57 € 58 € 60 €

Caution : pour tout type de location 111 € 113 € 116 € 119 €

 TARIFS POUR LES ASSOCIATIONS NON DUCLAIROISES 

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 149 €

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 226 €

Arrhes 75 €

Caution : pour tout type de location 150 €

TARIF POUR LA LOCATION D'ESTRADE (exclusivement dans la salle des Hallettes) +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

4 modules minimum 120 € 120 € 120 € 120 €

Module supplémentaire 5 € 5 € 5 € 5 €

Caution 500 € 500 € 500 € 500 €

TARIF POUR LA LOCATION DU VIDÉO PROJECTEUR ET DE L'ÉCRAN (exclusivement dans la salle des Hallettes) +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

Location (dès la mise en place du système de règlement par carte bancaire) 200 € 200 € 200 € 200 €

Caution : 2 500 € sur carte bancaire

Location écran seul 100 € 100 € 100 € 100 €

LOCATION SALLE DES HALLETTES 

Attention : pour la location commune de la salle des Hallettes et du théâtre, une réduction de 10% sur le tarif total est accordée



Caution écran seul : 1 500 € sur carte bancaire

TARIF DUCLAIROIS (particuliers et entreprises) +2,5% +2,5% +2,5% +2,5%

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 257 € 264 € 271 € 278 €

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 194 € 199 € 204 € 209 €

Location 1 journée pour vin d'honneur si la salle Marcel Vot n'est pas libre 77 € 79 € 81 € 83 €

Arrhes 67 € 68 € 70 € 72 €

Caution : le double du montant de la location  
TARIFS HORS DUCLAIR (particuliers et entreprises) +2,5% +3,0% +3,0% +3,0%

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 441 € 454 € 468 € 482 €

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 329 € 339 € 349 € 360 €

Arrhes 67 € 69 € 71 € 73 €

Caution : le double du montant de la location

TARIFS POUR LES ASSOCIATIONS DUCLAIROISES ET PERSONNEL MUNICIPAL
Attention: Les associations ont droit à une location gratuite par an, le personnel et les sapeurs pompiers ont droit à une location gratuite 
par mandat. Lorsqu’un sapeur-pompier est également agent communal, une seule gratuité sera prise en compte par mandat. Ces deux 
fonctions ne sont donc pas cumulables.
Le chèque de caution sera encaissé en cas de dégradation 

+2,5% +2,5% +2,5% +2,5%

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 83 € 85 € 87 € 89 €

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 113 € 116 € 119 € 122 €

Arrhes 55 € 57 € 58 € 60 €

Caution : pour tout type de location 111 € 113 € 116 € 119 €

TARIFS POUR LES ASSOCIATIONS NON DUCLAIROISES 

Location 1 journée en semaine (hors samedi et dimanche) 111 €

Location en week-end (samedi + dimanche) ou 2 jours consécutifs 152 €

Arrhes 75 €

Caution : pour tout type de location 150 €

LOCATION DES SALLES POUR LES PERMANENCES +0,0% +0,0% +0,0%

Associations duclairoises et les écoles à Duclair 0 € 0 € 0 €

Associations / Organismes / Entreprises hors Duclair: de 1 à 2 jours (tarif par jour) 50 € 50 € 50 €

Associations / Organismes / Entreprises hors Duclair: À partir de 3 jours (tarif par jour) 40 € 40 € 40 €

Organismes / Entreprises à Duclair: de 1 à 2 jours (tarif par jour) 20 € 20 € 20 €

Organismes / Entreprise à Duclair: À partir de 3 jours (tarif par jour) 17 € 17 € 17 €

TARIF DUCLAIROIS +3,0% 3,0% 3,0% 3,0%

Particulier et établissement privé - Location à la journée 933 €              961 €             990 €             1 020 €

Particulier et établissement privé - Facturation utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur - Location à la journée 150 €

LOCATION SALLE DU CLOS BOLARD 

LOCATION DU THÉÂTRE



Particulier et établissement privé - Location à la demi-journée 467 €              481 €             495 €             510 €

Particulier et établissement privé - Facturation utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur  Location à la demi-journée 75 €

Établissement public et association - Location à la journée 311 €              320 €             330 €             340 €

Établissement public et association - Location à la demi-journée 157 €              161 €             166 €             171 €

Établissement d'enseignement Duclairois (écoles) Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

Arrhes 132 €              136 € 140 € 144 €

Caution (cas général) : le double du montant de la location

Caution (cas de gratuité) : le double du montant de la location de l'établissement public et association (journée ou demi-journée)

TARIF HORS DUCLAIR +3,0% +4,0% +4,0% +4,0%

Particulier et établissement privé - Location à la journée 1 005 € 1 045 € 1 087 € 1 130 €

Particulier et établissement privé - Option utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur  Location à la journée 160 €

Particulier et établissement privé - Location à la demi-journée 503 € 523 € 544 € 566 €

Particulier et établissement privé - Option utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur  Location à la demi- journée 80 €

Établissement public et associations - Location à la journée 628 € 653 € 679 € 706 €

Établissement public et associations - Option utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur  Location à la journée 160 €

Établissement public et associations - Location à la demi-journée 313 € 326 € 339 € 352 €

Établissement public et associations - Option utilisation du parc matériel et présence d'un régisseur  Location à la demi-journée 80 €

Arrhes 132 € 137 € 142 € 148 €

Caution : le double du montant de la location

Caution (cas de gratuité) : le double du montant de la location de l'établissement public et association

TARIF DE LOCATION ANNUELLE / MENSUELLE POUR LES ACTEURS SOUS CONVENTION 
AVEC LA VILLE DE DUCLAIR

+3,0% +0,0% +0,0% +0,0%

Location au mois 64,38 € 65 € 65 € 65 €

Location à l'année 772,50 € 773 € 773 € 773 €

LOCATION DE TABLES ET CHAISES (uniquement aux Duclairois) +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

Table 4 € 5 € 5 € 5 €

Chaise à l'unité 1 € 2 € 2 € 2 €

Caution 150 € 150 € 150 €

LOCATION DE CHAPITEAU +2,0% +2,0% +2,0% +2,0%

Location de chapiteau 3*3 aux associations Duclairoises et Hors Communes, et autres Collectivités Gratuit Gratuit Gratuit

Location de chapiteau 3*3 à hors association 216 € 221 € 225 € 230 €

Caution 50% de la valeur d'achat - Chapiteau 3*3 (prix neuf 992 euros)

LOCATION DE PANNEAUX D'EXPOSITION PHOTOS +3,0% +3,0% +3,0% +3,0%
Panneaux d'exposition "komatex" à l'unité (à partir de 10 panneaux pour une durée de 15 jours) - Tarif pour 1 panneau 38 € 39 € 40 € 42 €

Panneaux d'exposition "komatex" à l'unité (à partir de 10 panneaux pour une durée de 2 mois) - Tarif pour 1 panneau 35 € 36 € 37 € 38 €

Panneaux d'exposition "komatex" à l'unité (à partir de 10 panneaux pour une durée de 3 mois) - Tarif pour 1 panneau 31 € 32 € 33 € 34 €

Attention : pour la location commune de la salle des Hallettes et du théâtre, une réduction de 10% sur le tarif total est accordée



Caution 50% de la valeur d'achat à l'unité - Panneau d'exposition "komatex" (prix d'achat 74 euros / panneau)

REFACTURATION D'UN BADGE D'ACCESSIBILITE AUX LOCAUX COMMUNAUX (sauf déclaration de vol) +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

Badge perdu 15 € 15 € 15 € 15 €

Clé normale 15 € 15 € 15 € 15 €

Clé de sureté 15 € 15 € 15 € 15 €

Clé de sureté brevetée 22 € 22 € 22 € 22 €

LOCATION DU PONTON (PENICHE) +10,0% +10,0% +10,0% +10,0%

Escale de navires de plaisance > à 37 mètres, incluant la fourniture d'eau 252 € 277 € 305 € 335 €

Escale de bateau de plaisance < à 37 mètres, incluant la fourniture d'eau 34 € 38 € 42 € 46 €

REPAS RESTAURANT SCOLAIRE 

TARIF ENFANTS DUCLAIROIS
Attention: les élèves de la classe ULIS bénéficient du Tarif duclairois, soumis au quotient familial 

+2,0% +2,0% +2,0% +2,0%

Coefficient familial tranche A (moins de 320,33 €)
1,00 €
        
      MJC 1,81€

1,00 €

        MJC 
1,85€

1,00 €
       
     MJC 1,89€

1,00€

     MJC 1,93€

Coefficient familial tranche B (moins de 436,80 €)
1,00 €
         
      MJC 2,41€

1,00 €
         
       MJC 
2,50€

1,00 € 
      
     MJC 2,50€

1,00€

     MJC 2,56€

Coefficient familial tranche C (moins de 602,94 €) 2,96 € 3,02 € 3,08 € 3,14 €

Coefficient familial supérieur 3,56 € 3,63 € 3,70 € 3,78 €

Repas fourni par les parents 1,12 € 1,14 € 1,16 € 1,18 €

TARIF ENFANTS HORS DUCLAIR +2,0% +2,0% +2,0% +2,0%

Autres hors Duclair 5,63 € 5,74 € 5,85 € 5,97 €

Repas fourni par les parents 2,22 € 2,27 € 2,32 € 2,37 €

TARIF ENFANTS HORS DUCLAIR (PERSONNEL COMMUNAL OU COMMERCANT) +2,0% +2,0% +2,0% +2,0%

Enfant du personnel municipal (agent domicilié hors Duclair) 3,56 € 3,63 € 3,70 € 3,78 €

Enfant d'un commerçant Duclairois (Commerce situé à Duclair, commerçant domicilié hors Duclair) 3,56 € 3,63 € 3,70 € 3,78 €

TARIF SPÉCIFIQUE À 1 € POUR LA FONDATION DES NIDS
Attention: Ce tarif spécifique ne subissant pas d’augmentation

1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 €

TARIF ADULTES +0,0% +2,0% +2,0% +2,0%

Enseignants 6,70 € 6,83 € 6,97 € 7,11 €

Personnel communal 5,09 € 5,19 € 5,29 € 5,40 €

TAXE ANIMAUX MIS EN FOURRIERE (DUCLAIR ET HORS DUCLAIR) +2,0% +10,0% +10,0% +10,0%

Forfait 1 journée 87 € 95 € 105 € 115 €

Par journée supplémentaire 28 € 30 € 33 € 36 €

CIMETIERE



TARIF DUCLAIROIS +2,0% +3,0% +3,0% +3,0%

Concession pour 15 ans renouvelable (pleine terre ou caveau) 201 € 207 € 213 € 220 €

Concession pour 30 ans renouvelable (pleine terre ou caveau) 404 € 416 € 428 € 441 €

Concession pour 50 ans renouvelable (pleine terre ou caveau) 751 € 773 € 796 € 820 €

Columbarium - vente d'une case 1 078 € 1 110 € 1 143 € 1 177 €

Concession pour 15 ans renouvelable (tarif spécifique crémation) 109 € 112 € 115 € 118 €

Concession pour 30 ans renouvelable (tarif spécifique crémation) 201 € 207 € 213 € 220 €

Concession pour 50 ans renouvelable (tarif spécifique crémation) 404 € 416 € 428 € 441 €

Plaques colonnes du souvenir 15 € 50 € 50 € 50 €

DROITS DE PLACE +2,5% +2,5% +2,5%

Étalagiste (le mètre linéaire jusqu'à 3 mètres de profondeur), 2,5% d'augmentation 0,80 € 0,82 € 0,84 €            0,86 €

Forains (le mètre carré et par jour d'ouverture), 2,5% d'augmentation 0,35 € 0,36 € 0,37 €            0,38 €

Camion outillage ou autres, 2,5% d'augmentation 129,23 € 135,00 € 138,38 €        141,84 €

Véhicules commerciaux s'installant en dehors des jours de marchés (le mètre linéaire), 2,5% d'augmentation 1,59 € 1,63 € 1,67 €            1,71 €

Exposition voiture, par jour et par véhicule - Duclairois, 2% d'augmentation  2,47 € 2,52 € 2,57 €            2,62 €

Exposition voiture, par jour et par véhicule - Hors Duclair, 2,5% d'augmentation 24,37 € 24,98 € 25,60 €          26,24 €

Foire à tout, le mètre linéaire - Duclairois (2,5%d'augmentation) 1,20 € 1,23 € 1,26 €            1,29 €

Foire à tout, le mètre linéaire - Extérieurs hors Duclair (2,5%d'augmentation) 3,00 € 3,08 € 3,16 €            3,24 €

Exposant participant à une manifestation municipale, exposants duclairois, le mètre linéaire  (2,5%d'augmentation) 4,00 € 4,10 € 4,20 €            4,31 €

Exposant participant à une manifestation municipale, exposants non duclairois, le mètre linéaire (2,5%d'augmentation) 6,00 € 6,15 €              6,30 € 6,46 €

Guinguette, forfait journée restaurateur (pas d'augmentation) 75,00 € 80,00 €            80,00 €            80,00 € 

Droit de branchement éléctrique (tarif forfaitaire par branchement) 1,50 €

Marché hebdomadaire 2,00 € 2,00 € 2,00 €

Forain 5,00 € 5,00 € 5,00 €
Barrage de rue - En cas de travaux +5,0% +5,0% +5,0% +5,0%

Forfait de base (Forfait de mis en place) 142 € 149 € 157 € 164 €

Supplément par jour "rue barrée" 105 € 110 € 116 € 122 €

Occupation du domaine public routier et non routier - En cas de travaux, déménagements ou échaffaudages, 
+5,0% +5,0% +5,0% +5,0%

Forfait de base (Forfait de mis en place) 15,75 € 16,54 € 17,37 € 18,24 €

Supplément par jour d'occupation par m2 0,53 € 0,56 € 0,58 € 0,61 €

Neutralisation de stationnement - En cas de travaux, déménagements ou échaffaudages +5,0% +5,0% +5,0% +5,0%
Forfait de base (Forfait de mis en place) par place 10,50 € 11,03 € 11,58 € 12,16 €

Supplément par jour et par place de stationnement occupée 5,25 € 5,51 € 5,79 € 6,08 €

Alimentation de chantier provisoire sur le domaine public (au sol) - En cas de travaux +5,0% +5,0% +5,0% +5,0%
Forfait de base (Forfait de mis en place) 21,00 € 22,05 € 23,15 € 24,31 €

Le mètre linéaire par jour 1,21 € 1,27 € 1,33 € 1,40 €



Alimentation de chantier provisoire sur le domaine public (aérien) - En cas de travaux +5,0% +5,0% +5,0% +5,0%
Forfait de base (Forfait de mis en place) 21,00 € 22,05 € 23,15 € 24,31 €

Unité par jour (poteaux) 1,21 € 1,27 € 1,33 € 1,40 €

ENCARTS PUBLICITAIRES DANS "LE CANARD DE DUCLAIR" +2,0% +2,0% +2,0% +2,0%

12ème de page 62 € 63 € 64 € 65 €

6ème de page 94 € 96 € 98 € 100 €

Quart de page 123 € 125 € 129 € 132 €

Demi page 165 € 168 € 172 € 175 €

Page complète 325 € 332 € 338 € 345 €

PARTICIPATION REPAS DE NOEL +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

Conjoint 10 € 10 € 10 € 10 €

Enfant de + de 16 ans 10 € 10 € 10 € 10 €

Conjoint d'un membre du Conseil Municipal 10 € 10 € 10 € 10 €

MANIFESTATIONS COMMUNALES (affichage publicitaire) +0,0% +0,0% +0,0% +0,0%

10 mètres linéaires 200 € 200 € 200 € 200 €

20 mètres linéaires 900 € 900 € 900 € 900 €

30 mètres linéaires 1 300 € 1 300 € 1 300 € 1 300 €

















Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques de Seine-Maritime

Pôle d’évaluation domaniale

21, quai Jean Moulin
76037 Rouen Cedex
Courriel. : drfip76.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 24/09/2025

le Directeur régional des Finances publiques de
Normandie et du département de la Seine-

Maritime

à
Monsieur le Maire de

la
COMMUNE DE DUCLAIR

À l'attention de LANGLOIS Sébastien 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Stéphane THIERRY

Courriel : stephane.thierry@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02 32 18 93 30

Portable professionnel : 06 34 06 22 28

Réf DS: 26278708 
Réf OSE : 2025-76222-65194 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain à bâtir d’activité 

Adresse du bien : La Grande Mare 76480 Duclair

Valeur  : 27 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe 9 « détermination
de la valeur »)

1

7302 - SD

mailto:drfip76.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
mailto:stephane.thierry@dgfip.finances.gouv.fr


1 - CONSULTANT

LANGLOIS Sébastien (Urbanisme) -  Chargé d'Accueil et d'Urbanisme - COMMUNE DE DUCLAIR

2 - DATES

de consultation : 09/09/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 09/09/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cette cession se fera au profit de la Métropole de Rouen dans le cadre d'un réaménagement de la
Déchetterie de la commune.

prévu pour 2026

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

2



4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

DUCLAIR est une commune comptant 4 017 habitants (2 022).

La commune fait partie du parc naturel régional des Boucles de la Seine normande.

Duclair est reliée à Rouen (21 km) et au Havre par la route départementale 982. Il y est exploité, par
le département de Seine-Maritime, un bac maritime permettant la traversée de la Seine pour les
automobiles et les poids lourds. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Terrain au nord de la Commune à proximité immédiate de la déchetterie.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Parcelle(s) :  AM 239 (3 000 m²)  +  Une partie  de la  parcelle  AM 180 (emprise de 462 m²)  d’une
superficie totale de 3 462 m²

La Grande Mare 76480 Duclair

4.4. Descriptif

Le terrain évalué comporte 2 parties :

- Parcelle AM 180 : une partie du chemin permet l'accès à la Déchetterie de la commune et conduit
également au terrain évalué. L’emprise évaluée comporte un certain nombre d’indices de cavité
qu’il conviendra de lever afin d’assurer l’accès au terrain. Superficie de 462 m²

.   Parcelle AM 239 : Terrain nu (espace naturel) d’une superficie de 3 000 m² présentant une bonne
configuration à la fois rectangulaire et plane.
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AM 239 AM 180 (emprise)

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Parcelle appartenant à Commune de Duclair

5.2. Conditions d’occupation

Situation locative : Libre

Parcelle évaluée libre d’occupation au moment de la cession.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

PLU : Oui

Zonage : U UXA 

Zone de cavités à proximité de la partie du chemin cédé sur la parcelle AM 180.

6.2.Date de référence et règles applicables

Sans incidence.
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7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette
méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du
bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

La recherche des termes de comparaison a porté sur les  dernières cessions  de terrains  à bâtir
d’activité dans un secteur large (notamment Métropole et communes en bord de Seine) du fait de
la rareté de ce type de cession :

Il  est  à  noter  que  la  cession  du  terrain  contigu  à  l’actuelle  déchetterie  (AM  283)  et  située  à
proximité s’est effectuée le 23/09/2021 à 7 €/m² (2 448 m² pour 17 129 €). Elle a ainsi été cédée par
la Commune à la Métropole de Rouen.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Les valeurs s'échelonnent entre 10,35 €/m² et 45 €/m². 

Les valeurs 5 et 6 situées dans des ZAC aménagées ne seront pas retenues.
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Selon les valeurs restantes, à l'exception de la valeur 1 (ancienne et située dans une commune plus
attractive en termes  d'activité  industrielle  et  économique),  la  moyenne s'établit  à  16,21  €/m².  
En tenant compte de la localisation de la commune au sein de la métropole et de son éloignement
géographique  par  rapport  à  celle-ci,  de  l'absence  d'aménagement  des  parcelles,  il  convient
d’arbitrer une valeur inférieure à la moyenne de l’étude de la marché.

Ensuite,  il  est  nécessaire  également  de tenir  compte  de  la  destination  du  terrain  (équipement
collectif et IPCE) et de la précédente cession de 2021 portant sur le même type de terrain. C’est
pourquoi une valeur de 9 €/m² pourra être arbitrée pour la partie terrain de 3 000 m².

Pour la partie chemin d’accès, cette dernière n’étant pas constructible et du fait de la présence
d’indices de cavité, il  sera arbitré une valeur correspondant à un espace naturel classique soit 1
€/m² pour 462 m².

Soit une valeur vénale correspondante de 27 000 € (arrondie)

9 - DÉTERMINATION  DE  LA  VALEUR  VÉNALE/LOCATIVE/DE  L’INDEMNITÉ  DE
DÉPOSSESSION – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à    27 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de  10  % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 24 000 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de    18    mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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